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Éléments de contexte 

1 Le texte législatif 
 

L’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale prévoit la disposition suivante : 
« L'Union nationale des caisses d'assurance maladie et les caisses nationales chargées de la 
gestion d'un régime obligatoire d'assurance maladie peuvent consulter la Haute Autorité de 
santé sur tout projet de référentiel de pratique médicale élaboré dans le cadre de leur mission 
de gestion des risques ainsi que sur tout projet de référentiel visant à encadrer la prise en 
charge par l'assurance maladie d'un type particulier de soins. La Haute Autorité de santé rend 
un avis dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. A l'expiration de 
ce délai, l'avis est réputé favorable ».  

2 La saisine 
 

Dans le cadre de l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale, la Haute Autorité de santé a été 
saisie par la CNAMTS par un courrier en date du 13 janvier 2014 afin qu’elle rende un avis sur 
cinq référentiels proposant des durées indicatives d’arrêt de travail.  
Ces documents concernent cinq situations pathologiques : le traitement chirurgical de 
l’épicondylite latérale rebelle, l’exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne (hors chirurgie élargie), 
l’abrasion de la muqueuse utérine (avec ou sans résection d’un polype), la grippe saisonnière et 
l’ostéotomie pour hallux valgus. 

 

3 La méthodologie retenue 
 

Dans le cadre temporel contraint de l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale, la démarche 
méthodologique adoptée a consisté dans la revue des recommandations de pratique clinique 
françaises et internationales sur les thèmes de santé concernés et l’interrogation des sociétés 
savantes, sur le modèle de la méthode retenu pour l’évaluation des actes en série de 
kinésithérapie. 

 
L’analyse de la littérature disponible n’a pas permis d’identifier de données probantes ou de 
recommandations sur des durées d’arrêt de travail optimales pour les pathologies examinées. Par 
ailleurs, le mode de sollicitation des sociétés savantes n’a pas permis d’aller au-delà d’une simple 
présentation des quelques réponses obtenues. 

 

Concertation avec les professionnels de santé 

Les sociétés savantes ci-après ont été contactées par courrier sollicitant leurs observations 
éventuelles sur les fondements scientifiques des projets de référentiel les concernant : 

• Pour le traitement chirurgical de l’épicondylite latérale rebelle : 
 La Société française de chirurgie orthopédique et traumatologique 

 
• Pour l’exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne (hors chirurgie élargie) : 

 Le Collège français de chirurgie générale, viscérale et digestive 
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• Pour l’abrasion de la muqueuse utérine (avec ou sans résection d’un polype) : 

 Le Collège national des gynécologues-obstétriciens français 
 

• Pour la grippe saisonnière : 
 La Société de pathologie infectieuse de langue française 

 
• Pour l’ostéotomie pour hallux valgus : 

 La Société française de chirurgie orthopédique et traumatologique 
 
Deux réponses sont parvenues à la HAS, en provenance de la Société française de l’épaule et 
du coude et de l’Association française de chirurgie du pied, sociétés associées à la Société 
française de chirurgie orthopédique et traumatologique. 
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Durée d’arrêt de travail pour le traitement chirurgical de l’épicondylite 
latérale rebelle 

1 Référentiel Cnamts 
 

Libellé État de l’art État de la 
pratique Seuil fixé 

Epicondylite 
latérale rebelle 
– traitement 
chirurgical 

Sources : 
• Medical Disability 

Advisor, 5th 
Edition, 2005 

• Official Disability 
Guidelines, 14th 
Edition, 2009 

• Guide d’utilisation 
des arrêts de 
travail, Espagne, 
2ème édition 

• AMA, Guides to 
the evaluation of 
work ability and 
return to work, 2nd 
edition, 2011 

• American 
Academy of 
Orthopaedic 
Surgeons, 2009 
 

Cf. section 
Analyse 

Variable selon le type d’emploi et le type de 
chirurgie 
 

 Sous 
arthroscopie 

Ciel ouvert 

Sédentaire 10 jours 14 jours 
Travail physique 
léger – sollicitation 
modérée de la 
main (charge 
ponctuelle <10 kg, 
charge répétée <5 
kg) 

28 jours 28 jours 

Travail physique 
modéré – 
sollicitation 
modérée de la 
main (charge 
ponctuelle <25 kg, 
charge répétée 
<10 kg) 

28 jours 35 jours 

Travail physique 
lourd – forte 
sollicitation de la 
main (charge >25 
kg) 

42 jours 42 jours 

 

2 Données bibliographiques 

2.1 Stra tég ie  documenta ire  

Sources 
d’information 

• Bibliothèque Interuniversitaire de Médecine (BIUM, France) 
• Bibliothèque médicale AF Lemanissier (France) 
• Centre fédéral d'expertise des soins de santé (KCE, Belgique) 
• Centre for reviews and dissemination (CRD database, Angleterre) 
• Cismef (France) 
• Guidelines Finder (National Library for Health) 
• Haute Autorité de Santé (HAS, France) 
• Institut de veille sanitaire (InVS, France) 
• Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des   accidents 

du travail et des maladies professionnelles (INRS, France) 
• National Guideline Clearinghouse (NGC, USA) 
• National Institute for Health and Clinical Excellence (NICE, Angleterre) 
• Scottish Intercollegiate Guidelines Network (SIGN, Ecosse) 
• Société Française de Médecine Générale (SFMG, France) 
 
Bases de données : 
• Banque de données en santé publique (BDSP, France)  
• Cochrane Library (Grande-Bretagne) 
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• Medline (National Library Of Medicine, USA) 
 

Mots clés initiaux Arrêt de travail : ((worktime OU workday*) ET (loss OU Lost))/Titre,résumé OU 
(return to work OU returns to work OU Sick Leave certificat* OU Sickness 
certificat* OU Absenteism OU Sickness absence OU work disability OU sick 
absence OU disability leave OR sick days OU disability leaves OU illness day OU 
illness days OU sick day)/Titre,résumé OU (Sick Leave OU Work)/Descripteur 
Epicondylite latérale rebelle : (Tennis elbow OU Lateral epicondylitis OU Golfer’s 
elbow)/Titre,résumé OU Tennis Elbow/Descripteur 
 

 
2.2 Analys e  

La HAS a publié en juin 2006 un rapport d’évaluation portant sur le traitement arthroscopique de 
l’épicondylite1. Ce document ne formule aucune recommandation concernant la durée indicative 
de l’arrêt de travail. L’analyse critique des données de la littérature réalisée évoque un essai 
contrôlé randomisé, publié en 20042, comparant chirurgie à ciel ouvert et ténotomie percutanée : 
le temps médian de retour au travail était significativement plus faible dans le cas de la technique 
percutanée (2 semaines) que pour la technique à ciel ouvert (5 semaines). Cette étude était 
également intégrée dans la revue systématique sur le traitement chirurgical de l’épicondylite 
latérale, publiée par la Cochrane colaboration en 20113. 

La recherche bibliographique portant sur les recommandations de pratique clinique publiées en 
France ou au niveau international n’a pas permis d’identifier de préconisations concernant les 
durées d’arrêt de travail après traitement chirurgical de l’épicondylite latérale rebelle. 

Par ailleurs, les données observées de durées d’arrêt de travail, fournies par la CNAMTS pour 
l’année 2011, indiquent des durées médianes comprises entre 54 et 111 jours selon les actes et 
des durées moyennes comprises entre 67,1 et 111,5 jours. 

3 Position des sociétés savantes et collèges professionnels 
Une société savante a été interrogée.  

Selon la Société française de l’épaule et du coude, société associée à la Société française de 
chirurgie orthopédique et traumatologique, des durées d’arrêts de travail inférieures à 45 jours 
paraissent difficiles à envisager, étant donné le temps de cicatrisation des tendons. Par ailleurs il 
n’y a pas lieu de différencier les durées d’arrêt selon la technique à ciel ouvert ou arthroscopique, 
les suites étant globalement similaires. Enfin, la Société française de l’épaule et du coude 
considère que les critères d’adaptation de la durée d’arrêt de travail proposés sont pertinents. 

4 Avis de la HAS 

Concernant le référentiel de durées indicatives d’arrêt de travail après traitement 
chirurgical de l’épicondylite latérale rebelle, des divergences apparaissent entre le 
document que vous nous avez soumis et l’opinion recueillie auprès de la Société française 
de l’épaule et du coude qui préconise des durées d’arrêt de travail supérieures à 45 jours et 
ce quelle que soit la technique utilisée. En l’absence de littérature de haut niveau de preuve 

1 Haute Autorité de Santé. Traitement arthroscopique de l'epicondylite. Saint-Denis La Plaine: HAS; 2006. 
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/r_1498706/fr/traitement-arthroscopique-de-lepicondylite 
2 Dunkow PD, Jatti M, Muddu BN. A comparison of open and percutaneous techniques in the surgical treatment of tennis 
elbow. J Bone Joint Surg Br 2004;86(5):701-4. 
3 Buchbinder R, Johnston RV, Barnsley L, Assendelft WJ, Bell SN, Smidt N. Surgery for lateral elbow pain (review). The 
Cochrane Databases of Systematic Reviews 2011;Issue 3(CD003525). 
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et de recommandations de pratique clinique publiées sur le sujet, et au vu du délai de deux 
mois prévu par l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale insuffisant pour permettre 
la recherche d’un consensus professionnel, la HAS ne dispose pas d’éléments 
suffisamment pertinents pour se prononcer sur la durée indicative d’arrêt de travail après 
traitement chirurgical de l’épicondylite latérale rebelle.  
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Durée d’arrêt de travail pour l’exérèse d’une tumeur lipomateuse 
bénigne (hors chirurgie élargie) 

1 Référentiel Cnamts 
 

Libellé État de l’art État de la pratique Seuil fixé 
Exérèse d’une 
tumeur 
lipomateuse 
bénigne (hors 
chirurgie 
élargie) 

Sources : 
• Medical Disability 

Advisor, 5th 
Edition, 2008 

• Official Disability 
Guidelines, 18th 
Edition, 2013 

• Guide d’utilisation 
des arrêts de 
travail, Espagne, 
2003 
 

Cf. section Analyse Quel que soit le type d’emploi, 4 jours  

 

2 Données bibliographiques 

2.1 Stra tég ie  documenta ire  

Sources d’information cf. chapitre précédent 
Mots clés initiaux Arrêt de travail : Cf. chapitre précédent 

Exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne : Lipoma/Descripteur OU (Lipoma OU 
lipomas OU benign fatty tumor)/Titre,résumé 
 

2.2 Analys e  

La recherche bibliographique portant sur les recommandations de pratique clinique publiées en 
France ou au niveau international n’a pas permis d’identifier de préconisations concernant les 
durées d’arrêt de travail après exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne. 

Par ailleurs, les données observées de durées d’arrêt de travail, fournies par la CNAMTS pour 
l’année 2011, indiquent des durées médianes comprises entre 6 et 13 jours selon les actes et des 
durées moyennes comprises entre 20,5 et 47,0 jours. 

3 Position des sociétés savantes et collèges professionnels 
Une société savante a été interrogée.  

Aucune réponse n’est parvenue à la HAS. 
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4 Avis de la HAS 

En l’absence de littérature de haut niveau de preuve et de recommandations de pratique 
clinique publiées sur le sujet et de propositions formulées par les sociétés savantes, et au vu 
du délai de deux mois prévu par l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale insuffisant 
pour permettre la recherche d’un consensus professionnel, la HAS ne dispose pas d’éléments 
suffisamment pertinents pour se prononcer sur la durée indicative d’arrêt de travail après 
exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne. Cependant au vu des données observées de 
durées d’arrêt de travail, elle ne formule pas d’objections aux durées indicatives d’arrêt de 
travail proposées. 
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Durée d’arrêt de travail pour l’abrasion de la muqueuse utérine (avec 
ou sans résection d’un polype) 

1 Référentiel Cnamts 
 

Libellé État de l’art État de la 
pratique 

Seuil fixé 

Abrasion 
de la 
muqueuse 
utérine 
(avec ou 
sans 
résection 
d’un polype) 

Sources : 
• Medical Disability 

Advisor, 5th Edition, 
2008 

• Official Disability 
Guidelines, 18th 
Edition, 2013 

• Guide d’utilisation 
des arrêts de travail, 
Espagne, 2003 

• Fitness for work, 
2013 

 

Cf. section 
Analyse 

Abrasion par hystéroscopie 
Variable selon le type d’emploi 
 
Travail sédentaire  7 jours 
Travail physique léger (charge ponctuelle <10 kg, charge 
répétée <5 kg)  7 jours 
Travail physique modéré (charge ponctuelle <25 kg, charge 
répétée <10 kg)  10 jours 
Travail physique lourd (charge >25 kg)  10 jours 

2 Données bibliographiques 

2.1 Stra tég ie  documenta ire  

Sources d’information cf. chapitre précédent 
Mots clés initiaux Arrêt de travail : Cf. chapitre précédent 

Abrasion de la muqueuse utérine : Endometrial Ablation Techniques/Descripteur 
OU (endometrectomy OU Hysteroscopic endometrial resection OU Hysteroscopic 
endometrial destruction OU Endometrial Ablation OU hysteroscopic 
resection)/Titre,résumé OU (((Hysteroscopy OU curettage OU thermal balloon OU 
microwave OU radiofrequency OU endometrectomy OU roller-ball)/Titre,résumé 
OU (Curettage OU "Hysteroscopy)/Descripteur)) ET ((Uterine Hemorrhage OU 
endometrium/surgery OU Uterine Diseases OU Polyps)/Descripteur OU 
menorrhagia/Titre,résumé)) 

 

2.2 Analys e  

La recherche bibliographique portant sur les recommandations de pratique clinique publiées en 
France ou au niveau international n’a pas permis d’identifier de préconisations concernant les 
durées d’arrêt de travail après abrasion de la muqueuse utérine. 

Une brochure éditée par le Royal College of Obstetricians and Gynaecologists évoque, quant à 
elle, une reprise possible du travail, au bout de 2 à 5 jours4. 

Des durées constatées d’arrêt de travail ont été retrouvées dans le cadre d’études comparant 
différentes techniques, citées dans une revue Cochrane sur le traitement des méno-métrorragies5. 

4 Royal College of Obstetricians and Gynaecologists. Information for you after an endometrial ablation. Recovering well. 
London: RCOG; 2010. 
5 Fergusson RJ, Lethaby A, Shepperd S, Farquhar C. Endometrial resection and ablation versus hysterectomy for heavy 
menstrual bleeding. The Cochrane Databases of Systematic Reviews 2013;Issue 11(CD000329). 
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L’arrêt de travail variait selon les études entre 1,9 et 2,9 semaines en cas d’ablation/résection 
endométriale. 

Par ailleurs, les données observées de durées d’arrêt de travail, fournies par la CNAMTS pour 
l’année 2011, indiquent des durées médianes comprises entre 5 et 6 jours selon les actes et des 
durées moyennes comprises entre 15,1 et 18,2 jours. 

 

3 Position des sociétés savantes et collèges professionnels 
Une société savante a été interrogée. 

Aucune réponse n’est parvenue à la HAS. 

 

4 Avis de la HAS 

En l’absence de littérature de haut niveau de preuve et de recommandations de pratique 
clinique publiées sur le sujet et de propositions formulées par les sociétés savantes, et au 
vu du délai de deux mois prévu par l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale 
insuffisant pour permettre la recherche d’un consensus professionnel, la HAS ne dispose 
pas d’éléments suffisamment pertinents pour se prononcer sur la durée indicative d’arrêt 
de travail concernant l’abrasion de la muqueuse utérine. Cependant au vu des éléments 
disponibles dans la littérature, elle ne formule pas d’objections aux durées indicatives 
d’arrêt de travail proposées. 
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Durée d’arrêt de travail pour la grippe saisonnière 

1 Référentiel Cnamts 
 

Libellé État de l’art État de 
la 

pratique 

Seuil fixé 

Grippe 
saisonnière 

Sources : 
• Medical 

Disability 
Advisor, 5th 
Edition, 2008 

• Official 
Disability 
Guidelines, 18th 
Edition, 2013 

• Guide 
d’utilisation des 
arrêts de 
travail, 
Espagne, 2003 

• Ecogrippe, 
2006 
 

Cf. 
section 
Analyse 

Quel que soit le type d’emploi, 5 jours 

 

2 Données bibliographiques 

2.1 Stra tég ie  documenta ire  

Sources 
d’information 

cf. chapitre précédent  

Mots clés initiaux Arrêt de travail : cf. chapitre précédent 
Grippe saisonnière : (Human/Titre,résumé ET (Flu OU Influenza*)/Titre,résumé) OU 
Grippe/Titre,résumé OU Influenza, Human/Descripteur 

 
 

2.2 Analys e  

La revue de la littérature a recherché les publications parues depuis le précédent référentiel de 
durées indicatives d’arrêt de travail en cas de grippe saisonnière soumis à la HAS en juin 2010. 

La recherche bibliographique portant sur les recommandations de pratique clinique publiées en 
France ou au niveau international n’a pas permis d’identifier de nouvelles préconisations 
concernant les durées d’arrêt de travail en cas de grippe saisonnière. 

Aucune donnée nouvelle n’a été retrouvée dans la littérature. 

Les données observées de durées d’arrêt de travail, fournies par la CNAMTS pour l’année 2011, 
indiquent une durée médiane de 4 jours et une durée moyenne de 4 jours. 
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Réponse à la saisine du 13 janvier 2014 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Dans ses recommandations sur la prise en charge de la grippe en dehors d’une situation de 
pandémie, publiées en 20056 et citées dans le précédent avis de la HAS7, la Société de 
pathologie infectieuse de langue française rappelait que les individus atteints restaient contagieux 
jusqu’à 5 jours après le début des signes cliniques. 

3  Position des sociétés savantes et collèges professionnels 
Une société savante a été interrogée. 

Aucune réponse n’est parvenue à la HAS. 

4 Avis de la HAS 

En l’absence de littérature de haut niveau de preuve et de recommandations de pratique 
clinique publiées sur le sujet, et au vu du délai de deux mois prévu par l’article L.161-39 du 
Code de la sécurité sociale insuffisant pour permettre la recherche d’un consensus 
professionnel, la HAS ne dispose pas d’éléments suffisamment pertinents pour se 
prononcer sur la durée indicative d’arrêt de travail concernant la grippe saisonnière. 
Cependant au vu des éléments disponibles dans la littérature, elle ne formule pas 
d’objections aux durées indicatives d’arrêt de travail proposées. 

6 Société de pathologie infectieuse de langue française. Prise en charge de la grippe en dehors d'une situation de 
pandémie en 2005. Méd Mal Infect 2005;35:S245-S273 
7 Haute Autorité de Santé. Réponse à saisine du 8 juin 2010 en application de l'article L.161-39 du code de la sécurité 
sociale. Référentiels concernant la durée d'arrêt de travail dans 3 cas ; la grippe saisonnière ; la bronchite aiguë de l'adulte 
sans comorbidité, l'entorse de la cheville. Saint-Denis La Plaine: HAS; 2010 
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Réponse à la saisine du 13 janvier 2014 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Durée d’arrêt de travail pour l’ostéotomie pour hallux valgus 

1 Référentiel Cnamts 
 

Libellé État de l’art État de la 
pratique Seuil fixé 

Ostéotomie 
pour hallux 
valgus 

Sources : 
• Medical Disability 

Advisor, 5th 
Edition, 2005 

• Official Disability 
Guidelines, 14th 
Edition, 2009 

• Guide d’utilisation 
des arrêts de 
travail, Espagne, 
2ème édition 

• Fitness for work, 
5th edition, 2013 

• SOFCOT, 2004 
 

Cf. section 
Analyse 

Variable selon le type d’emploi 
 
Travail sédentaire  28 jours 
Travail physique léger (charge ponctuelle <10 kg, 
charge répétée <5 kg)  28 jours 
Travail physique modéré (charge ponctuelle <25 kg, 
charge répétée <10 kg)  42 jours 
Travail physique lourd (charge >25 kg)  56 jours 

2 Données bibliographiques 

2.1 Stra tég ie  documenta ire  

Sources 
d’information 

cf. chapitre précédent  

Mots clés initiaux Arrêt de travail : cf. chapitre précédent 
Ostéotomie pour hallux valgus : Hallux Valgus/Descripteur OU Bunion OU hallux 
valgus/Titre,résumé 

 
2.2 Analys e  

La revue de la littérature a recherché les publications parues depuis le précédent référentiel de 
durées indicatives d’arrêt de travail après ostéotomie pour hallux valgus soumis à la HAS en 
février 2011. 

La recherche bibliographique portant sur les recommandations de pratique clinique publiées en 
France ou au niveau international n’a pas permis d’identifier de nouvelles préconisations 
concernant les durées d’arrêt de travail après ostéotomie pour hallux valgus. 

Aucune donnée nouvelle n’a été retrouvée dans la littérature. 

Par ailleurs, les données observées de durées d’arrêt de travail, fournies par la CNAMTS pour 
l’année 2011, indiquent des durées médianes comprises entre 28 et 80 jours selon les actes et 
des durées moyennes comprises entre 26,1 et 88,8 jours. 

3 Position des sociétés savantes et collèges professionnels 
Une société savante a été interrogée.  
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Réponse à la saisine du 13 janvier 2014 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

L’Association fraçaise de chirurgie du pied, société associée à la Société française de chirurgie 
orthopédique et traumatologique, a rappelé les remarques et propositions qu’elle avait formulées 
à l’occasion du précédent référentiel. 

« Il convient de distinguer la chirurgie isolée du 1er rayon et la chirurgie de l’hallux valgus associée 
à des gestes sur les rayons latéraux (ostéotomies métatarsiennes – osseux et/ou tendineux sur 
les orteils). 

Chirurgie de l’hallux valgus : durée moyenne d’arrêt de travail en France 2 à 3 mois 

• Chirurgie isolée du 1er rayon : 2 mois en moyenne, 6 semaines étant la limite inférieure 
(pour les sédentaires et/ou les travailleurs libéraux) 

• Chirurgie du 1er rayon et rayons latéraux : 3 mois en moyenne  

Les délais sont les mêmes en cas de chirurgie unilatérale ou bilatérale c’est-à-dire en un temps = 
3 mois et si opéré en 2 fois = 6 mois. » 

4 Avis de la HAS 

Concernant le référentiel de durées indicatives d’arrêt de travail après ostéotomie pour 
hallux valgus, des divergences apparaissent entre le document que vous nous avez 
soumis et l’opinion recueillie auprès de l’Association française de chirurgie du pied qui 
préconise des durées d’arrêt de 6 semaines à 3 mois. En l’absence de littérature de haut 
niveau de preuve et de recommandations de pratique clinique publiées sur le sujet et de 
nouvelles propositions formulées par les sociétés savantes, et au vu du délai de deux mois 
prévu par l’article L.161-39 du Code de la sécurité sociale insuffisant pour permettre la 
recherche d’un consensus professionnel, la HAS ne dispose pas d’éléments suffisamment 
pertinents pour se prononcer sur la durée indicative d’arrêt de travail après ostéotomie 
pour hallux valgus.  
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Annexe 1 : Fiche « Traitement chirurgical de l’épicondylite latérale 
rebelle »  
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Annexe 2 : Fiche « Exérèse d’une tumeur lipomateuse bénigne (hors 
chirurgie élargie) » 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Annexe 3 : Fiche « Abrasion de la muqueuse utérine (avec ou sans 
résection d’un polype) » 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Annexe 4 : Fiche « Grippe saisonnière » 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
 

Annexe 5 : Fiche « Ostéotomie pour hallux valgus » 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
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Réponse à la saisine du 14 octobre 2013 en application de l’article 53 de la loi du 21 juillet 2009 
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